
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 7 août 2024 

N/Réf. : 2024-12459 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 18 juin 2024, visant à obtenir 
le ou les documents suivants : 

« Concernant les armes à feu produites grâce à des imprimantes 3D, veuillez 
nous dire : 

1. Les travaux, études, analyses et les recherches produites à ce sujet ;
2. Le nombre d’armes saisies en 2020-2021, 2021-2022, 2022-2023 et 2023-

2024. Veuillez ventiler l’information par région ;
3. La liste des mesures ou des actions mises en place pour sensibiliser la

population ou pour contrer la production d’armes avec des imprimantes
3D ».

Pour le point 1, le ministère de la Sécurité publique (MSP) a repéré deux 
documents liés au libellé de votre demande. Nous vous en transmettons un 
intégralement. Pour le second, nous vous invitons à consulter le site suivant :  
Chemical analysis of polymers used for 3D printing of firearms - ScienceDirect 

Le MSP a également repéré 3 documents qui ne peuvent vous être communiqués 
en vertu des articles 19 et 34 de la Loi sur l’accès. Deux de ces documents ont 
été produits exclusivement pour le ministre et le troisième, si divulgué, pourrait 
porter préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec et 
un autre gouvernement.  
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Le MSP a aussi repéré un document dont la propriété appartient à la Sûreté du 
Québec. Sans présumer de la réponse que vous obtiendrez, nous vous invitons à 
adresser votre demande à la personne responsable de l’accès de cet organisme 
aux coordonnées suivantes :  

Sûreté du Québec 
Monsieur Hamid Feddag 

Conseiller en accès et protection de l'information 
Service de l'accès et de la protection de l'information (UO 3210) 

600, rue Fullum, Suite 1.100 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
Téléphone : 514 596-7716 
Télécopieur : 514 596-7717 

accesdocuments@surete.qc.ca 

Pour le point 2, le MSP n’a repéré aucun document. Actuellement il n’existe pas 
de registre portant précisément sur l’ensemble des armes à feu saisies et 
fabriquées par imprimantes 3D. En vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous 
sommes dans l’impossibilité de donner suite à cette portion de votre demande. 

Pour le point 3, en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès, le MSP ne détient pas 
de liste des mesures ou des actions mises en place pour sensibiliser la population. 
D’une part, la fabrication d’armes 3D est une infraction criminelle, d’autre part, 
l’encadrement lié à la fabrication, la cession, la possession, l’acquisition, l’usage, 
le transport et l’entreposage d’armes est une compétence fédérale. 

Concernant les mesures et actions mises en place pour contrer la production 
d’armes avec des imprimantes 3D, celles-ci sont déployées dans le cadre de la 
stratégie CENTAURE. Nous vous transmettons le document provenant de l’Étude 
des crédits budgétaires 2024-2025.  

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
§ 1.  — Renseignements ayant des incidences sur les relations 
intergouvernementales 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations 
entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 
1982, c. 30, a. 19. 
 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives 
ou politiques 
 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un 
document produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée 
n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 
de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du 
bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 





Université du Québec à Trois-Rivières 

Service de la bibliothèque 

Avertissement 

L’auteur de ce mémoir de cette thèse  a autorisé 
l’Université du Québec à Trois-Rivières à diffuser, à des fins non 
lucratives, une copie de son mémoire de sa thèse . 

Cette diffusion n’entraîne pas une renonciation de la part de l’auteur à ses 
droits de propriété intellectuelle, incluant le droit d’auteur, sur ce 
mémoire cette thèse . Notamment, la reproduction ou la 
publication de la totalité ou d’une partie importante de ce mémoire de 
cette thèse requiert son autorisation.  
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MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Renseignements particuliers de l’Opposition officielle Étude des crédits 2024-2025 

Question 083 
Crédits alloués, plan d’action et toutes actions afin de combattre le trafic d’armes de poing en précisant notamment : 
a) toutes initiatives législatives ou règlementaires afin d’interdire ce type d’arme; 
b) bilan et état des lieux; 
c) toutes opérations mises en œuvre et bilan de ces opérations; 
d) effectifs dédiés. 

 

QP1-083 

Aucune initiative législative ou règlementaire n’a été mise en œuvre par le ministère de la Sécurité publique (MSP) au cours de l’année 2023-2024 concernant l’interdiction des armes 
de poing. Il importe de préciser que le contrôle des armes à feu est de compétence fédérale. 
 
La lutte contre l'approvisionnement illégal des armes à feu est l’un des angles d’intervention priorisés par la Stratégie CENTAURE. Spécifiquement pour coordonner les enquêtes et 
les interventions visant le trafic d’armes à feu, les mesures suivantes sont en place : 
 
 Équipe intégrée de lutte contre le trafic d’armes à feu (EILTA) : 

- Dès 2019, la Sûreté du Québec (SQ) a mis en place une équipe d’enquête dédiée à la lutte contre le trafic d’armes à feu, dans le cadre du Fonds d’action contre la violence 
liée aux armes à feu et aux gangs (FACVAFG). 

- Cette équipe a été renommée Équipe intégrée de lutte contre le trafic d’armes à feu (EILTA) dans la foulée de l’annonce en août 2021 d’une intégration d’une partie de 
l’Équipe dédiée à la lutte contre le trafic d’armes à feu (ELTA) du Service de police de la Ville Montréal (SPVM) à l’équipe coordonnée par la SQ. 

- Les effectifs de EILTA ont été augmentés et la structure bonifiée pour implanter deux équipes (une EILTA-Montréal couvrant l’Ouest et une EILTA-Québec couvrant l’Est) 
dans le cadre de l’annonce du 24 septembre 2021. 

 
 Centre québécois de dépistage des armes à feu (CQDAAF) : 

- Initialement, le Centre québécois de dépistage des armes à feu (CQDAAF) mis en place par la SQ était un projet-pilote dans le cadre du FACVAFG pour appuyer les efforts 
notamment de EILTA.  

 L’objectif visé était d’augmenter la proposition des armes à feu saisies liées à des crimes faisant l’objet d’un dépistage, c’est-à-dire pour lesquelles une enquête était 
effectuée afin d’établir la chaîne de possession et ultimement, de démanteler le réseau d’approvisionnement ayant permis à cette arme à feu d’être utilisée à des fins 
criminelles.  

 Rapidement après le lancement des opérations du CQDAAF le 16 janvier 2023, la contribution de l’équipe de dépistage s’est avérée être centrale pour la poursuite de 
plusieurs enquêtes en cours et identifier de nouvelles opportunités. 

- Afin d’appuyer cette initiative, la mesure « Poursuivre la lutte contre la violence armée » du Budget 2023-2024 prévoit la reconduction et la bonification de l’équipe pour les 
cinq prochaines années (2023-2024 à 2027-2028).  
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MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Renseignements particuliers de l’Opposition officielle Étude des crédits 2024-2025 

Question 083 Suite 

 

 QP1-083 

 
 Bonification de la structure de lutte contre le crime organisé de la SQ :  

- Dans le cadre de l’annonce du 24 septembre 2021, un financement de 74,6 M$ sur cinq ans permet d’augmenter la capacité des différentes équipes constituant la structure 
de lutte contre le crime organisé pour leur permettre de prioriser les dossiers d’enquête en matière d’armes à feu, tout en poursuivant les efforts pour lutter contre les activités 
du crime organisé n’impliquant pas des armes à feu. Concrètement, la bonification consiste en : 

 L’ajout de 78 ressources, dont 10 pour les corps de police municipaux; 
 Une enveloppe réservée pour soutenir les corps de police municipaux de niveaux 1 et 2 et les corps de police autochtones dans la réalisation de projets d’enquête 

ponctuels impliquant des armes à feu. 
 

 Le rehaussement de l’offre de services du Laboratoire de sciences judicaires et de médecine légale (LSJML) : 
- Pour que le LSJML soit en mesure de maintenir ses capacités en analyse balistique malgré l’accélération du nombre de demandes qui lui sont soumises dans le cadre des 

enquêtes policières appuyées par la Stratégie CENTAURE, le LSJML reçoit un financement par l’entremise du FACVAFG et de la Mise à jour économique de 2021 (annonce 
du 24 septembre 2021).  

 Ce soutien permet au LSJML d’augmenter le nombre de ressources et de faire l’acquisition d’équipements permettant de réaliser des expertises plus précises et plus 
rapides.  

- L’offre de services du LSJML est également bonifiée par l’ajout de nouvelles capacités : 
 L'implantation d'un nouveau service d'analyse d'ADN sur les cartouches, les projectiles et les douilles d'armes à feu permettant de réaliser des analyses rapides sur les 

scènes de crime; 
 La mise en place d'un service rapide de restauration des numéros de série oblitérés d'armes à feu saisies visant à appuyer les efforts de l’équipe de dépistage des armes 

à feu de la SQ. 
 

 Patrouille nautique du Service de police mohawk d’Akwesasne : 
- Par sa situation géographique, le territoire d’Akwesasne est une zone prisée par certains réseaux criminels pour mener leurs activités de contrebande.  
- Pour renforcer les capacités du Service de police mohawk d’Akwesasne, prévenir et contrer les activités de contrebande en collaboration avec ses partenaires, un financement 

a été accordé au service de police par l'entremise d'une mesure du Budget 2022-2023 afin d’augmenter ses effectifs et de procéder à l’acquisition de véhicules VTT, de 
motoneiges et d’un bateau afin d’augmenter la surveillance à la frontière. 

 
 Équipe dédiée à la lutte contre le trafic d’armes à feu (ELTA) du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) : 

- Dans la foulée de la création en décembre 2021 par le SPVM d’une équipe dédiée à la lutte contre le trafic d’armes à feu (ELTA), le gouvernement du Québec avait alloué un 
financement total de 5,9 M$ sur deux ans (2021-2022 à 2022-2023) visant à ajouter des effectifs additionnels et financer une partie des coûts associés à leurs activités.  
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MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Renseignements particuliers de l’Opposition officielle Étude des crédits 2024-2025 

Question 083 Suite 

 

 QP1-083 

Bilan : Les ressources de la Sûreté du Québec et des équipes spécialisées au sein des corps de police municipaux ont procédé à plusieurs arrestations et ont effectué un nombre 
important de saisies d'armes à feu. Le nombre et la portée des nombreuses enquêtes en cours au sein des différentes équipes ont en effet été propulsés par la synergie que permettent 
les mesures structurantes déployées dans le cadre de la Stratégie CENTAURE. L’implantation d’équipes dédiées offre l’opportunité aux enquêteurs qui y sont affectés de développer 
une expertise permettant de résoudre des dossiers de grande complexité. Les interventions et les enquêtes des équipes spécialisées ont également pour effet de générer de nouvelles 
opportunités d’enquête et d’appuyer les corps de police de l’ensemble du Québec. Cette concertation des efforts s’observe également par le nombre important d’opérations 
coordonnées combinant les efforts de plusieurs organisations policières. Pour des informations concernant toutes les opérations mises en œuvre et le bilan de ces opérations, veuillez 
vous référer au cahier de la Sûreté du Québec.  
 
Concernant les équipes et initiatives visant la lutte contre le trafic d’armes à feu, les investissements dans le cadre de la Stratégie CENTAURE permettent le financement d’effectifs 
additionnels suivants : 

 Effectifs financés en 2023-2024 

 
Nombre de ressources prévues Nombre de ressources en poste au 31 janvier 2024) 

EILTA | Équipe intégrée de lutte contre le trafic d'armes à feu 42 39 

Centre québécois de dépistage des armes à feu  10 7 

Bonification de la structure de lutte contre le crime organisé de la SQ  78 (18 à EILTA, 60 dans la structure) 74 (17 à EILTA, 57 dans la structure) 

LSJML - Renforcement des capacités en analyse balistique 14 14 

LSJML - Nouveau service d'analyse ADN sur les cartouches, douilles et projectiles 2 2 

LSJML - Nouveau service de restauration des numéros de série oblitérés 3 3 

Patrouille nautique - Service de police mohawh d'Akwesasne 5 4 

ELTA | Équipe dédiée à la lutte contre le trafic d'armes à feu du SPVM Financement terminé Financement terminé 
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